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Cette notice à destination des candidats et des familles a pour but de vous aider à compléter 

le formulaire de demande d’aménagement d’épreuves pour les candidats de première et 

terminale des baccalauréats général et technologique.

LES DOSSIERS RENDUS INCOMPLETS SERONT CLASSÉS SANS SUITE

Références : Code de l’Education, article D112-1 et articles D 351-27 ; Décret  (à venir)

Seule l’autorité administrative décide des aménagements accordés et notifie sa décision au candidat

Les aménagements ne sont pas automatiquement accordés aux demandeurs, ils sont décidés au 

regard de la nature du handicap. Les aménagements des épreuves d’examens doivent permettre aux 

personnes en situation de handicap de composer dans les mêmes conditions que les autres 

candidats, sans leur donner un avantage supplémentaire, afin de ne pas rompre le principe d’égalité 

entre les candidats.

La procédure simplifiée concerne exclusivement les candidats qui bénéficient 

d’aménagements de scolarité dans le cadre d’un Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS), 

d’un Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP), ou d’un Projet d’Accueil Individualisé 

(PAI), qui ne souhaitent pas de mesures supplémentaires à celles mises en place en 

classe.

DEC – Handicap 2021 BGT – Document 1

PROCEDURE SIMPLIFIEE

NOTICE A DESTINATION DES CANDIDATS 

ET DE LEUR FAMILLE

AMENAGEMENT DES CONDITIONS D’EXAMEN

POUR LES CANDIDATS PRESENTANT UNE SITUATION DE HANDICAP

UNIQUEMENT POUR LES CANDIDATS AU

BACCALAUREAT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE

Session 2021 

DOCUMENTS A COMMUNIQUER

TRANSMISSION DE LA DEMANDE

 Le formulaire de demande d’aménagement (Document 2) complété par le candidat ou son 

représentant légal, s’il est mineur

 La copie du PAP, PAI ou PPS en cours de validité (révisé pour l’année scolaire 2020-2021)

 La copie de l’avis favorable du médecin de l’Education nationale pour la mise en place du 

PAP, du PAI 

 La notification de la MDPH et la copie du GEVASCO en cas de PPS

Le candidat ou son représentant légal complète et transmet à l’établissement scolaire, le formulaire 

accompagné des pièces obligatoires au plus tard le 15 janvier 2021.

L’établissement se charge de remettre une copie de la demande au candidat et après l’avoir scannée, 

d’envoyer la demande complète par mail UNIQUEMENT à l’adresse : amenagementbac@ac-orleans-

tours.fr

mailto:amenagementbac@ac-orleans-tours.fr


Vous complétez l’ensemble des 

informations vous concernant
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Vous souhaitez des 

aménagements IDENTIQUES à 

ceux notés dans le PPS, PAP ou 

PAI et UNIQUEMENT ceux notés, 

vous devez utiliser cette procédure

Vous reportez les aménagements 

notés dans votre PPS, PAP ou PAI 

dans la colonne 1 

Vous notez en chiffre le nombre de 

cases cochées

Vous (candidat et/ou représentant 

légal) signez le formulaire
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